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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 161-2020, 11 mars 2020
Concernant la nomination de monsieur Jonathan 
Gignac comme sous-ministre adjoint au ministère de 
l’Économie et de l’Innovation

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que monsieur Jonathan Gignac, vice-président infra-
structures et investissements stratégiques, Société du Plan 
Nord, cadre classe 3, soit nommé sous-ministre adjoint au 
ministère de l’Économie et de l’Innovation, administra-
teur d’État II, au traitement annuel de 210 212 $ à compter 
du 6 avril 2020 et que ce traitement soit révisé selon les 
règles applicables à un sous-ministre du niveau 2;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent à 
monsieur Jonathan Gignac comme sous-ministre adjoint 
du niveau 2.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72082

Gouvernement du Québec

Décret 162-2020, 11 mars 2020
Concernant madame Dominique Fortin

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Qu’en vertu de l’article 59 de la Loi sur la fonction 
publique (chapitre F-3.1.1), soit attribué à madame 
Dominique Fortin, administratrice d’État II, le classe-
ment de cadre classe 2 au ministère des Relations inter-
nationales et de la Francophonie, à son traitement annuel 
comme sous-ministre associée du niveau 1;

Que le présent décret prenne effet à compter des 
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72083

Gouvernement du Québec

Décret 163-2020, 11 mars 2020
Concernant monsieur Raymond Sarrazin

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Qu’en vertu de l’article 59 de la Loi sur la fonction 
publique (chapitre F-3.1.1), soit attribué à monsieur 
Raymond Sarrazin, administrateur d’État II, le classement 
de cadre classe 2 au ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation, à son traitement annuel comme sous-
ministre adjoint du niveau 2;

Que le présent décret prenne effet à compter du 6 avril 
2020.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72084

Gouvernement du Québec

Décret 164-2020, 11 mars 2020
Concernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la Rencontre du Conseil 
de la fédération ainsi qu’à la Réunion des premiers 
ministres qui se tiendront le 13 mars 2020

Attendu que la Réunion des premiers ministres se 
tiendra à Ottawa (Ontario), le 13 mars 2020;

Attendu que cette réunion sera précédée de la ren-
contre du Conseil de la fédération;
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Attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre 
M-30) prévoit que toute délégation officielle du Québec 
à une conférence ministérielle fédérale-provinciale 
ou interprovinciale est constituée et mandatée par le 
gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du premier ministre et de la ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que le premier ministre, monsieur François Legault, 
dirige la délégation officielle du Québec à la Rencontre du 
Conseil de la fédération ainsi qu’à la Réunion des premiers 
ministres qui se tiendront le 13 mars 2020;

Que la délégation officielle du Québec, outre le  
premier ministre, soit composée de :

— Monsieur Martin Koskinen, directeur de cabinet, 
Cabinet du premier ministre;

— Monsieur Benjamin Bélair, directeur des relations 
internationales et conseiller du gouvernement en matière 
de relations intergouvernementales, Cabinet du premier 
ministre;

— Monsieur Ewan Sauves, attaché de presse, Cabinet 
du premier ministre;

— Monsieur Mario Lavoie, chef de poste, Bureau du 
Québec à Ottawa;

— Monsieur Gilbert Charland, secrétaire général  
associé, secrétariat du Québec aux relations canadiennes;

— Monsieur Artur J. Pires, secrétaire adjoint, secréta-
riat du Québec aux relations canadiennes;

Que le mandat de cette délégation officielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72085

Gouvernement du Québec

Décret 165-2020, 11 mars 2020
Concernant la nomination de membres du Comité 
de retraite du régime de retraite du personnel 
d’encadrement

Attendu qu’en vertu de l’article 196.2 de la Loi sur le 
régime de retraite du personnel d’encadrement (chapitre 
R-12.1) est constitué le Comité de retraite du régime de 
retraite du personnel d’encadrement;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 196.3 de cette loi le Comité de retraite se compose 
d’un président et de seize autres membres nommés par le 
gouvernement, pour un mandat n’excédant pas deux ans, 
et désignés comme suit :

1° sept membres représentant les employés visés par le 
régime de retraite du personnel d’encadrement, nommés 
après consultation des associations concernées, dont une 
personne représentant les employés du secteur de la fonc-
tion publique nommée après consultation des associations 
représentant ces employés, deux personnes représentant 
les employés du secteur de l’éducation nommées après 
consultation des associations représentant ces employés 
et quatre personnes représentant les employés du secteur 
de la santé et des services sociaux, dont une représente les 
directeurs généraux, une représente les cadres supérieurs 
et deux représentent les cadres intermédiaires, nommées 
après consultation des associations représentant le groupe 
d’employés concerné;

2° une personne pensionnée du régime de retraite du 
personnel d’encadrement, nommée après consultation des 
associations de pensionnés les plus représentatives de ce 
régime à moins que le gouvernement ne détermine un 
mode de consultation différent;

3° huit membres représentant le gouvernement;

Attendu qu’en vertu de l’article 196.8 de cette loi, à 
l’expiration de leur mandat, les membres du Comité de 
retraite demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient rem-
placés ou nommés de nouveau et toute vacance survenant 
au cours de la durée d’un mandat est comblée selon le 
mode de nomination du membre à remplacer;

Attendu qu’en vertu de l’article 196.10 de cette loi les 
membres du Comité de retraite, autres que le président, ne 
sont pas rémunérés, mais ils ont toutefois droit, selon les 
normes fixées par le gouvernement, à une allocation de 
présence et au remboursement des frais justifiables faits 
par eux dans l’exercice de leurs fonctions;
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